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I - INTRODUCTION 

Pour toute activite scientifique a 1'Universite la biblio-

theque reste 1e seul lieu ou les besoins des professeurs, 

chercheurs, etudiants et autres usagers sont centralises 

et coordonnes. Le bibliothecaire collabore, achete, traite, 

analyse et met a 1a disposition de la communaute une documen-

tation riche et a j our. Dans les commandes et achats qu'il 

effectue, i1 tient compte des besoins nouveaux de ses usa-

gers, des decouvertes recentes dans 1e domaine scientifique 

permettant ainsi aux professeurs et chercheurs de suivre 

1'evolution scientifique et d'enrichir leurs connaissances, 

a 1'etudiant de mieux comprendre les cours des professeurs 

et d'etendre ses connaissances et sa culture generale. Ce 

role de coordination et de planification contribue direc-

tement a 1'ense ignement et a 1a recherche car le bibliothe-

caire y participe en developpant et en mettant en circula-

tion les res sources neces saires a 1'etude et a 1a recherche. 

II satisfait les besoins d'information des usagers qui soit 

1e but ultime de toute bibliotheque. Si toutes les biblio-

theques ont un meme but principal, i1 est rare de rencontrer 

dans un meme pays des bibliothecaires qui ont 1e meme statut. 

Et les statuts des bibliothecaires des differents pays sont 

loin de se ressembler, alors que les professeurs des uni-

versites, les magistrats, les medecins etc . . . ont dans un 

meme pays 1e meme statut ou dans des pays differents beau— 

coup de ressemb1ances dans leurs statuts respectifs . 

Dans cette etude comparative, nous parlerons de la si-

tuation des bibliothecaires dans les bibliotheques univer-

sitaires (B.U.) en France et au Zaire. Nous savons qu'en 

France tous les conservateurs des bib1iotheques sont regis 

par 1e decret n° 69-1 265 du 31 decembre 19 6 9 portant statut 

du personnel scientifique des bib1iotheques. Bien que regis 

par 1e meme statut, quelques avantages differencient ceux 
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des bibliotheques municipales et ceux des bib1iotheques 

universitaires. Notre etude portera essentiellement sur les 

B.U. afin d1etablir une bonne comparaison entre les B.U. 

de la France et les B.U. du Zaire. 

Au Zaire, certes il existe d'autres bibliotheques telles 

que la bibliotheque nationale, les bibliotheques publiques 

et les bibliotheques d* entreprises. Mais de toutes ces bi-

bliotheques seules les personnels des bib1iotheques univer— 

sitaires sont regis par un statut officiel et particulier, 

le statut du personnel de 1'Universite, cree par 1'ordonnance 

n° 78-008 du 24 janvier 1978. 

Les autres agents travaillant dans la bibliotheque 

nationale ou les bibliotheques publiques sont regis par le 

statut general de 1'administration publique. Le niveau le 

plus eleve de leur formation est 1e baccalaureat. Le manque 

de formation professionnelle et 1'etat de leurs collections 

font d'eux de simples surveillants des collections caduques 

pour la plupart. C'est pourquoi nous ne parlerons que des 

bibliothecaires des B.U. qui ont un statut special, une 

formation universitaire et font partie du personnel academi— 

que et scientifique de 1'Universite. 

Le but de notre etude est de voir si les bibliothecaires 

en France et au Zaire exercent les memes fonctions et com-

ment ils sont consideres dans leurs milieux socio-profession-

nels respectifs. 

Pour cela nous allons adopter la methode "analyse- com-

paraison". C'est-a-dire que nous analyserons chaque situa-

tion des deux statuts en etablissant une comparaison et en 

mettant 1'accent sur les differences. II y a des details 

que nous omettrons expressement, faute de temps, et nous 

employerons certains mots qui nScessitent d'etre explicites 

dans cette introduction. D'abord les mots "conservateur" 
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et "bibliothecaire". Ces- deux mots ont meme s ignification 

en grade et en fonctions dans les deux pays. Les frangais 

utilisent le mot conservateur et les zairois utilisent le 

mot bib1iothecaire pour dire la meme chose. Ensuite le mot 

"commissaire d'Etat" au Zaire a la meme signification que 

le mot "ministre" en France. 

Nous nous demanderons, en conclus ion, si les biblio-

thecaires ou les conservateurs dans les B.U. ne meritent pas 

d'etre mieux consideres. 
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II - FONCTIONS DU PERSONNEL SCIENTIFIQUE DES BIBLIOTHEQUES 

UNIVERSITAIRES DANS LES DEUX PAYS. 

Nous ne pouvons parler des fonctions de personnel 

scientifique des bib1iotheques universitaires sans connaitre 

les objectifs et fonctions reelles des bibliotheques . D'apres 

1'UNESCO "est consideree comme bibliotheque quelle que soit 

sa denomination, toute collection organisee de livres et de 

periodiques imprimes ou de tous autres documents, notamment 

graphiques et audio—visuels, ainsi que les services du 

personnel charges de faciliter I'utilisation de ces documents 

par les usagers a des fins d'information, de recherche, 

d'education ou de recreation". (1) 

Cette definition specifie clairement les objectifs a 

atteindre. C'est le cas d'une bibliotheque municipale ou 

d'une bibliotheque de faculte dans une universite. Toutes 

ces bibliotheques ont des objectifs specifiques differents 

dans la mesure ou leurs collections sont specialisees et 

destinees a des publics differents les uns des autres. 

Toutefois, les objectifs generaux demeurent les memes. En 

principe toutes les bib1iotheques se caracterisent par 

quatre fonction essentielles : fonction educative, fonction 

scientifique, fonction de loisir et fonction de conservation 

et d'elimination. En outre, les B.U. ont, pour accomplir leur 

mission, la fonction d'orientation, d'etude, de recherche et 

d'enseignement bibliographique et documentaire. Pour que 

ces bibliotheques soient bien gerees, il faut du personnel 

de haut niveau, des bibliothicaires bien formes. Ils sont 

membre du personnel scientifique et appartiennent a la ca-

tegorie A. Ils ont pour role de concevoir, de diriger et 

d'encadrer. Ils demeurent responsables de la gestion des 

(l) RICHTER (Noe). - Les bibliotheques : administration, 
ins titution, fonction. - Villeurbanne : E.N.S.B., 1 977 . -
p. 91 . 
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bibliotheques et sont charges du developpement, de la com-

munication et de la conservation des collections. Pour cela 

ils ont pour fonction d'acquerir, d'organiser et d'exploiter 

les fonds documentaires . 

a) L'acquisition de la documentation fait l'objet d'une 

veritable politique qui reste un des aspects essentiels de 

la profession. Elle doit tenir compte des documents exis-

tants, des programmes de recherche, d1enseignement univer-

sitaire et aussi effectuer le developpement des fonds do-

cumentaires de fa$on equilibree entre differents secteurs. 

Elle tient compte de l'evolution en matiere de recherche 

et d'enseignement. Elle doit se faire en collaboration 

des usagers. 

Au Zaire et en France 1'acquisition des documents dans 

les B.U. se fait par dons, echanges et achats. 

1/ Les dons : si la France peut encore recevoir des dons 

des publications universitaires, des expositions des librai-

res, des periodiques venant des societes savantes, le Zaire 

regoit beaucoup de livres de l'UNESCO par le "bon UNESCO". 

C'est cela qui fait le principal lot de ses acquisitions . 

II y a aussi certains gouvernements qui, en matiere de coo-

peration, lui envoient des documents. De temps en temps 

aussi les centres culturels Frangais et Americains lui 

cedent quelques vieux livres ou meme des nouveaux. 

2/ Pour ce qui est des echanges entre bibliotheques , 

il faut remarquer que la mauvaise organisation des services 

de poste rend cette tache difficile. On profite souvent 

des deplacements des bibliothecaires d'une ville a une autre 

pour operer des echanges. Ce qui signifie que cette pratique 

est presque inexistante. En France par contre les echanges 

sont tres frequents. En effet les B.U. de la France ont beau-

coup developpe la pratique des §changes pour en faire la 
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deuxieme source d1acquisitions apres les achats, cela grace 

a 1'organisation du service postal. 

3/ Les achats : si les techniques d'achats des docu-

ments en vue des nouvelles acquisitions sont les memes, la 

France dispose de plus de moyens que le Zaire et on peut 

dire que la France connait tres peu de problemes pour les 

achats. Les B.U. en France disposent regulierement d'un 

budget qui leur permet de faire face a des nouvelles de-

mandes. Au Zaire par contre, bien que disposant de budgets 

qui leur sont alloue pour 1'abonnement a la presse locale, 

les B.U. eprouvent des difficultes pour effectuer des 

achats des livres ou periodiques etrangers qui representent 

95 % de leurs fonds documentaires. Les plus grands obs-

tacles sont 1'insuffisance des credits qui ne leur per-

mettent meme pas d'avoir 1'ensemble de la production na-

tionale. Les restrictions de change de sont pas de nature 

a encourager les commandes de documents etrangers. La 

monnaie du Zaire n'etant pas acceptee en dehors du Zaire, 

il est demande aux bibliothecaires de se procurer les 

devises, difficiles a trouver. 

C'est pourquoi les dons restent inconstestablement 

pour les B.U. du Zaire la principale source d'approvision-

nement documentaire. 

b) Organisation et exploitation des fonds documentaires 

existants. Cette exploitation s'oriente sur des themes 

precis compte tenu des besoins de la recherche et des 

programmes d1enseignement. Elle aboutit a la constitution 

d'outils de reperage des documents dans un lieu donne 

(bib1iographie specialisee et localisee). Cette exploi-

tation precise et rigoureuse des fonds doit permettre de 

repondre, en partie aux besoins exprimes. Elle soit ensuite 

se developper en collaboration avec les centres de documen-

tation et d'autres bibliotheques possedant des documents 
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introuvables ailleurs. Ceci etant indispensab1e du fait que 

les B.U. ne peuvent se suffir a elles-memes compte tenu 

des imperatifs de 1'information scientifique et technique 

mondiale et du cadre de 11enseignement superieur en general. 

Nous devons reconnaitre que les B.U. de 1a France ont 

pratiquement atteint leur but par cette fonction d'organisa-

tion et d'exploitation des fonds documentaires existants. 

Elles disposent des outils bib1iographiques de grande im-

portance comme les catalogues collectifs pour ouvrages et 

periodiques. En plus 11introduction de 1'ordinateur comme 

technique de derniere creation constitue une tres grande 

revolution en matiere documentaire. Avec tous ces outils 

les bibliothecaires des B.U. en France vont vers la mise 

sur pied d'un reseau documentaire national structure in-

cluant tous les types d'etablissements, ils contribuent 

a une action globale. 

Les B.U. du Zaire n'ont pratiquement aucune coopera-

tion dans ce domaine. Chaque bibliotheque se consacre aux 

activites des facultes sous sa responsabilite. II n'exis te 

aucun outil bibliographique capable d'orienter les lecteurs 

d'une bibliotheque a une autre. Les seuls outils disponi-

bles sont les catalogues des bibliotheques. Ce n'est pas 

que les bibliothecaires soient incapables de realiser des 

outils indispensables mais c'est plutot par manque de 

moyen. Un pareil travail exige des fonds, des deplacements 

et un materiel adequat. Comme nous 1'avons signale plus 

haut, il y a insuffisance de budget pour le bon fonction-

nement des bibliotheques. En plus, le Zaire etant tres 

vaste (6 fois la France) et tres mal equipe, pose des 

problemes de transport qui exigent beaucoup de temps et 

beaucoup d'argent pour arriver a rassembler les donnees. 

C'est pourquoi, pour le moment ces bibliotheques ne tra-

vaillent qu'avec les moyens de bord que les bibliothecaires 

essaient de rendre possibles . Donc les bibliothecaires des 
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B.U. du Zaire n'accomplissent pas encore toutes leurs fonc-

tions, bien que cela ne soit pas de leur faute. 

La realisation de toutes ces fonctions exige des biblio 

thecaires des B.U. dans les deux pays une haute qualifica-

tion, une connais sance parfaite de milieu socio-culturel 

et intellectuel ou ils travaillent et aussi des moyens 

indispensables pour leur realisation. 

Alors ils sont capables de faire prendre possesion 

aux usagers de ce qu'ils cherchent et leur faire decouvrir 

ce qu'ils ignorent pour 1a relance de 1a recherche et/ou 

de 1'information. 
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III - STATUT DU PERSONNEL SCIENTIFIQUE DES BIBLIOTHEQUES 

DANS LES DEUX PAYS 

Un conservateur-bibliothecaire en France et au Zaire 

est un agent public de 1'Etat lie a celui-ci par un lien 

de droit public. II exerce son activite professionnel1e 

au profit et au compte de 1'Etat. La qualite du fonction— 

naire reunit deux elements : 

- un element materiel (permanence de 1'emploi) ; 

- un element formel (1'integration dans la hierarchie 

administrative par acte de titularisation). 

En France, le personnel scientifique des bibliotheques 

appartient au corps des conservateurs, regi par un statut 

particulier se basant sur le statut general de 1'adminis-

tration publique. Au Zaire par contre les bibliothecaires 

des B.U. sont regis par un statut autonome du personnel 

de 1'universite et font partie du corps academique et 

scientifique de 1'universite. Ce statut n'a rien de com-

mun avec le statut de 1'administration publique, il est 

independant. 

1/ DISPOSITIONS_GENERALES 

En France, le decret du 31 decembre 1969 repartit 

le corps des conservateurs des bibliotheques en 3 grades 

et chacun se subdivise en echelons. Ainsi i1 y a 1e grade de : 

- conservateur de 2eme classe 

- conservateur de lere classe 

- conservateur en chef 
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Le grade de conservateur de 2eme classe comporte six 

echelons ; celui du conservateur de lere classe comporte 

cinq echelons et un classe exceptionnelle ; et le grade 

de conservateur en chef comporte quatre echelons et une 

classe exceptionnelle. Au Zaire 1e corps des bibliothecaires 

se divise en 5 grades : 

- le grade de bib1iothecaire en chef ; 

- le grade de bibliothecaire en chef-adj oint ; 

- le grade de bibliothecaire principal ; 

- le grade de bibliothecaire de lere classe ; 

- le grade de bibliothecaire de 2eme classe. (1) 

Les grades ne sont pas subdivises en echelons, mais 

le passage d'un grade a un autre est conditionne par le 

critere temps et eventuellement par des publications, en 

plus de la notation, les bibliothecaires sont nommes par 

le Commissaire d'Etat a 1'enseignement superieur et a la 

recherche scientifique. 

2/ RECRUTEMENT_ET_F0RMATION 

a) Recrutement : au Zaire et en France, en principe, 

les conditions generales de recrutement des bib1iothecaires 

des B.U. sont presque les memes. Ce sont des conditions 

d'age, de diplome, de nationalite, d'aptitude physique et 

de bonne moralite. 

En plus de ces conditions le recrutement des biblio-

thecaires de 2eme classe, au Zaire, se fait compte tenu 

des qualifications exigibles a tous les grades du cadre 

academique et scientifique. C'est-a-dire que le candidat 

(1) Ordonnance du 24 janvier 197 8. 
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doit avoir un diplome de licence avec 1a mention distinc-

tion. La licence du Zaire est equivalente a la maitrise 

en France. 

Toutefois un candidat qui n'a pas obtenu son diplome 

avec cette mention peut toujours etre recrute s'i1 est 

juge capable par les autorites academiques, en reference 

a ses reussites anterieures, de fournir un travail scien-

tifique tres valable. Ces candidats sont retenus par 1'uni-

versite en meme temps que leurs collegues des facultes des 

la fin de 1'annee academique et sont ensuite nommes par le 

Commissaire d'Etat a 1'enseignement superieur. 

En France, les conservateurs de 2eme classe sont 

recrutes parmi les eleves titulaires admis a 1'examen de 

sortie de 1'Ecole Nationale Superieure des Bibliotheques 

ou parmi les archivistes paleographes qui ont moins de 

40 ans et qui ont satisfait a un stage professionnel. Leur 

nombre doit etre le 1/3 de 1'effectif general des conserva-

teurs de 2eme classe. Ils sont enfin recrutes parmi certains 

specialistes dont les emplois requierent des connaissances 

speciales . Ils doivent etre ages de moins de 50 ans et leur 

nombre ne peut depasser 3 % de 1'effectif global des conser-

vateurs de 2eme classe. Tous ces candidats sont nommes par 

le Ministre des Universites en qualite de stagiaire et a 

1'echelon de debut du grade de conservateur de 2eme classe. 

Apres une annee de stage, ceux qui auront satisfait 

sont titularises et affectes dans des postes et ceux qui 

n'auront pas satisfait sont 1icencies ou beneficient de 

la prolongation du stage pendant une annee, selon 1e cas. 

A ce stade de recrutement nous constaterons que le 

souci de la France est de mettre en service un personnel 

hautement qualifie en bibliotheconomie, bien qu'au 

depart ce personnel soit de niveau de formation differente. 
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En effet parmi les eleves titulaires certains ont des 

diplomes universitaires (1icence, maitrise ou doctorat 

de 3eme cycle) et d'autres n1ont que le niveau du bacca-

laureat. Ceux qui ont le diplome de baccalaureat sont des 

anciens sous-bibliothecaires qui ont au moins cinq ans 

d'anciennete, donc ils connaissent deja le metier. Au 

Zaxre par contre on ne recrute que des cadres universitaires 

qui ont un diplome de 1icence et qui n'ont aucune formation 

bib1iotheconomique au depart . Ils sont soumis a une forma-

tion acceleree d'au moins 6 mois avant d'etre affectes a 

un poste quelconque. II va de soit que 1eur rendement n'est 

pas toujours celui escompte. Cela est du au fait que le 

Zaire manque de cadres formes dans ce domaine et ceux qui 

sont engages doivent directement entrer en fonction pour 

faire tourner les bibliotheques. Le personnel scientifique 

des bib1iotheques universitaires, au Zaire, appartient au 

corps special academique et scientifique de 1'Universite 

au meme titre que les enseignants et chercheurs. Ils 

sont regis par 1e meme statut et beneficient des memes 

avantages. Par la nous entendons le meme nombre de jours 

de vacances, le meme traitement par equivalence de grade. 

En France, par contre, les conservateurs des B.U. font 

partie du corps des conservateurs et sont regis par un 

statut particulier. Ils n'ont pas les memes avantages que 

les enseignants ou chercheurs de 1'enseignement superieur. 

Autrement dit il n'y a pas d'equivalence de grade. 

b) La formation 

Le developpement des bibliotheques depend avant tout 

d'un haut niveau intellectuel et professionnel de son cadre 

forme essentiellement aux techniques de gestion des biblio-

theques. Cette formation vise la connaissance : 

- du monde de savoir sous toutes ses formes ; 
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- du role passe et present des bibliotheques en tant 

qu'agent de selection, d'acquisition et d'organisation du 

savoir en vue de son exploitation ; 

- des aspects theoriques et pratiques de la biblio-

theconomie ; 

- de la doctrine bibliotheconomique d1hier et 

d'aujourd'hui. 

Le bibliothecaire doit posseder une solide culture 

generale, une connaissance parfaite de l'histoire et de 

la geographie de son pays, d'au moins une langue de son 

pays et de deux langues internationales. 

Comme nous 1'avons mentionne plus haut, au Zaire, 

jusqu'a present 1a formation des bibliothecaires se fait 

au niveau des stages pour les bibliothecaires de 2eme classe 

nouvellement recrutes et cela pendant au moins six mois. 

Ils sont a la dispos ition du bibliothecaire en chef qui 

leur apprend les notions pratiques des techniques biblio-

theconomiques : 1' acquisition, le traitement des documents, 

la bibliographie, la gestion des departements, le circuit 

du livre. Pendant six mois donc, ils passent d'un depar-

tement a un autre avant d'etre affectes a un departement 

determine. 

Ceux qui beneficient des bourses d'etude pour un 

perfectionnement en bibliotheconomie sont envoyes a 

1'etranger (France, Canada, USA). Jusqu'a present la plu-

part de ces bibliothecaires sont envoyes en France, a 

1'E.N.S.B. Un projet d1Ecole de bib1iothecaires a Kinshasa 

a ete adoptS par le conseil d'administration de 1'Universite. 

Cette ecole, dont la realisation est toujours retardee, 

aura pour principal souci d'uniformiser 1a formation des 

bibliothecaires de 2eme classe pendant une annee par un 

enseignement plus approfondi repondant aux besoins du pays 

et a la longue, i1 sera question de sanctionner sa scolarite 
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par un diplome special de b ib1io theconomie de niveau post — 

universitaire. Le probleme de formation des bibliothecaires 

au Zalre reste le plus important. Pour la France, nous ne 

parlerons pas de 1'Ecole des Chartes tout simplement parce 

que ne dispense pas une formation specifique de bibliothe-

conomie. Nous nous attarderons sur 1'Ecole Nationale Supe-

rieure des Bibliotheques .. 

Cree par 1'arrete du 29 juillet 1 950, 1e diplome su-

perieur des bib1iotheques ne connaitra son aboutissement 

qu'en 1 963 avec la creation de 1' Ecole Nationale Superieure 

des Bibliotheques. L'E.N.S.B. est un etab1issement public 

national a caractere administratif, dote de la personnelite 

civile et de 11autonomie financiere. Elle est regie par 

un conseil d'administration et un directeur d'etablis sement 

qui 1e represente. La mission de 1'ecole est d'assurer le 

recrutement et la formation du personnel scientifique des 

bibliotheques. On y admet deux types de candidats : 

- les candidats eleves associes (admis sans concours) ; 

- les candidats eleves titulaires soumis a 2 sortes 

de concours. 

a) le concours externe pour les candidats exterieurs 

au personnel des bib1iotheques, ages de moins de trente ans 

et desireux d'entrer dans la fonction publique. Ils doivent 

etre titulaires d'une licence, d'une maitrise, d'un diplome 

d'ingenieur ou leur equivalence. 

b) le concours interne, destine au personnel de cadre 

moyen (sous-bibliothecaires ou contractuels), permet la pro-

motion professionnelle. Sont admis a passer ce concours les 

candidats dont la moyenne d'age va de 25 a 35 ans et qui 

ont au moins cinq ans d'anciennete. 
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Les candidats qui ont satisfait a ces concours sont 

admis a 1'E.N.S.B. et par le fait meme sont recrutes comme 

eleves-fonctionnaires . 

Les candidats eleves-associes nationaux et etrangers 

doivent remplir les memes conditions de diplomes ou d1an-

ciennete que les eleves-titulaires. 

L'Ecole a une scolarite d'une annee. L'enseignement 

est assure par des conservateurs, des professeurs d'univer-

sites et des specialistes. II est dispense sous plusieurs 

formes : 

a/ - cours theoriques ; 

b/ - travaux pratiques ; 

c/ - conferences ; 

d/ - visites. 

Le programme des cours proprement dit comprend ; 

1 - La bibliotheconomie 

2 - L'administration 

3 - La description et 1'analyse des documents 

4 - Les techniques et la technologie documentaire 

5 - La bibliologie 

6 - La Psycho-sociologie de 1a lecture. 

Chacun des principaux cours theoriques est complete 

par un certain nombre d'heures de travaux pratiques durant 

lesquels 1'eleve associe 1a theorie a 1a pratique. Les con-

ferences sont donnees en cours d'annee par des specialistes 

venus de 1'extSrieur. Les visites dans les grandes biblio-

theques municipales et universitaires de la region et de 

la ville de Paris pour la B.N. et la B.P.I.. Elles permettent 

aux eleves de se rendre compte des realites sur 1e terrain. 



-  1 6  -

A la fin de la scolarite, les eleves-titulaires font 

un stage de perfectionnement dans les etablissements retenus 

par 1a direction, pendant une annee. Les eleves-associes 

sont autorises a suivre les stages de deux mois sur leur 

demande. 

En parcourant 1'analyse descriptive du programme 

de 1'E.N.S.B., on s'apergoit que le but principal de 1'Ecole 

est 1a formation technique d'un niveau eleve du bibliothe-

caire et c'est une solution au recrutement et a la formation 

du personnel scienti fique des bibliotheques . 

S'i1 est vrai que 1'Ecole forme sur 1e plan technique 

des bib1iothecaires de haut niveau malgre 1'insuffisance 

de temps qui lui est accordee, i1 reste aussi vrai que 1a 

formation des bibliothecaires en tant que gestionnaires 

ou adminis trateurs est negligee. En effet, en tant que 

responsable de la documentation du personnel de la biblio-

theque et des finances mises a sa disposition, le biblio-

thecaire devrait recevoir une formation plus adequate qui 

contribuerait a assoire son autorite technique. 

Nous pensons que les cours tels que la psychologie 

generale, les relations publiques, les techniques de gestion 

des entreprises (personnel, finances et comptables, gestion 

des stocks etc ...) et les cours complets sur 1'informatique 

devraient, non seulement figurer au programme, mais sur-

tout etre developpes au meme titre que les cours techniques 

de la bibliotheconomie. A notre avis, la gestion des biblio-

theques releve du pur domaine de 1'economie et rien ne 

pouvait etre neglige. 

Dans le souci de perfectionisme et pour atteindre 

un niveau plus eleve que celui d'aujourd'hui nous avons 

pense suggerer que le niveau de recrutement soit celui 

de maitrise pour tous les candidats sans exception et que 
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1'Ecole sanctionne son enseignement par un diplome du 

niveau de doctorat de 3eme cycle. Ce qui permettrait 

d'augmenter la scolarite a au moins deux ans. Ainsi sur 

le plan social le bibliothecaire ne resterait plus intercale 

entre les enseignants du secondaire et de 1'universite 

mais serait directement au meme niveau que les enseignants 

de 1'universite. Ils pourraient meme beneficier des memes 

avantages sociaux. Sur le plan professionnel, i1 reste vrai 

que le rendement d'un bibliothecaire de ce niveau sera 

superieur a celui du bibliothecaire d'aujourd'hui. 

3/ STATUT_SOCIAL^DU^PERSONNEL^SCIENTIFIQUE^DES^B^U^ 

DANS_LES_DEUX_PAYS 

a) L'avancement 

L'avancement du personnel scientifique des biblio-

theques en France et au Zaire est fonction de 1'anciennete 

et de la notation. Mais i1 s"effectue differement dans 

les deux pays. 

Au Zaire 1e corps des bibliothecaires se subdivise 

en cinq grades : 

- le grade de bibliothecaire en chef ; 

- le grade de bibliothecaire en chef-adjoint ; 

- le grade de bibliothecaire principal ; 

- le grade de bibliothecaire de lere classe ; 

- le grade de bib1iothecaire de 2eme classe. 

L'avancement n'es t pas continu de fa§on reguliere 

d'un grade a un autre surtout pour les trois premiers 

grades. En effet la nomination au grade de bibliothecaire 
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de 2eme classe exige un diplome universitaire au moins egal 

a la licence au Zaire. Le bibliothecaire de ce grade est 

membre du personnel academique et scientifique non per-

manent. Cest-a-dire que s'il ne fait pas preuve d'une valeur 

scientifique au bout de trois ans d'anciennete, il perd 

s o n e mp 1 o i . 

Le passage au grade de bibliothecaire de lere classe 

exige une anciennete de trois ans, une bonne cotation et 

au moins une publication (facultatif). A partir de ce 

grade, les bibliothecaires sont membres du personnel 

academique et scientifique permanent. 

Le passage au grade de bibliothecaire principal 

exige un diplome de doctorat soutenu au Zalre ou une licence 

et le candidat doit avoir fait preuve d'une valeur scienti-

fique reconnue equivalente au doctorat. L'anciennete n'etant 

pas exigee le candidat qui n'aura pas accompli 1'une de 

ces deux conditions ne pourra pas acceder au grade suivant. 

La nomination aux grades de bibliothecaire en chef adjoint 

et bibliothecaire en chef exige un diplSme de doctorat, 

bien entendu et une anciennet§ de quatre ans pour chacun 

des grades qui precedent. 

En principe si un bibliothecaire de 2eme classe rem-

plit toutes les conditions de passage d'un grade a un 

autre, il lui faudra un minimum de 20 ans pour atteindre 

le sommet de la hierarchie. Etant membres du meme corps, 

les differents grades des bibliothecaires, enseignants 

et chercheurs d'universite beneficient des memes avantages 
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Voici par ailleurs le tableau d'equivalence 

des grades 

BIBLIOTHEQUE FACULTE CENTRE DE RECHERCHE ! 

: 1 - Bibliothecaire en Prof. ordinaire Directeur de 

che f recherche 

: 2 - Bibliothecaire en Pro fes s eur Maitre de recherche 

chef-adjoint 

: 3 - Bib1iothecaire Professeur associe Charge de recherche' 

princ ipal 

: 4 - Bibliothecaire Chef de travaux Attache de recherche* 

de lere classe 

: 5 - Bib1iothecaire As s is tant Assistant de 

de 2eme classe recherche 

II faut noter qu'au Zaire si on n'es t pas passe d'un 

grade a un autre on ne peut pas connaitre une majoration 

de traitement. 

En France par contre 1e processus d'avancement est 

long et continu. Le corps des conservateurs est divise en 

trois grades qui se subdivisent en echelons chacun. On 

distingue les grades suivants : 



-  2 0  -

- 1e grade de conservateur en chef 

- le grade de conservateur lere classe 

- 1e grade de conservateur 2eme classe. 

II existe, pour eux, deux types d'avancement : 

- par echelon 

- par grade. 

Le grade de conservateur comprend six echelons ; 

celui du conservateur de lere classe comprend cinq echelons 

et une classe exceptionnelle ; celui de conservateur en 

chef comprend quatre echelons et une classe exceptionnelle. 

Le conservateur de 2eme classe passe deux ans dans 

chacun des 3 premiers echelons et trois ans dans chacun 

des 3 derniers echelons. 

Le conservateur de lere classe passe deux ans dans 

le ler echelon, deux ans et six mois dans les deux echelons 

suivants et trois ans dans le 4eme echelon. 

Le conservateur en chef passe 1 an et 6 mois dans 

le ler echelon, 2 ans et 6 mois dans le second echelon et 

2 ans dans 1e 3eme echelon. 

L'avancement d'eche1on se traduit par une majoration 

de traitement. Meme si le conservateur est mal note, il 

a toujours droit a 1'avancement d1echelon mais le temps 

passe dans cet echelon sera majore. Par contre s'i1 est 

bien note, i1 beneficie de la reduction de ce temps. 

L1avancement par grade est subordonne a une vacance. 

II entraine un changement de fonction et de remuneration. 
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Le corps des conservateurs n'a rien de commun avec 1e corps 

enseignant. Ils sont regis par des statuts differents. 

Le processus d1avancement au Zaire est plus rapide qu'en 

France. Cela parce que le Zalre ne disposant pas suffi-

samment de bibliothecaires formes est oblige de faire 

occuper les postes vides par ceux qui viennent de recevoir 

une formation et combler les trous laisses par les etrangers. 

En France par contre 1'accent est mis sur 1'experience et 

la connaissance approfondie de la profession pour changer 

de grade. 

b) Position des bibliothecaires 

Les differentes positions des bibliothecaires dans 

les deux pays sont explicites dans leurs statuts respectifs. 

Nous nous contenterons surtout d'analyser certaines posi-

tions et de comparer les differences. 

1) L'activite est la position pendant laquelle le 

bibliothecaire ou conservateur exerce effectivement les 

fonctions afferentes a 1'un des emplois correspondant a 

son grade. Elle englobe la remuneration et les conges. 

a) La remuneration est fonction du grade ou 

de 11echelon en France et du grade seulement pour les 

bibliothecaires au Zaire. Elle comprend, pour les conser-

vateurs fran§ais, 1'indemnite de residence, les supplements 

familiaux pour charges de famille, les primes representa-

tives de frais, des imdemnites justifiees par les risques 

de 1'emploi et des indemnites pour travaux supplementaires. 

Au Zalre, elle comprend 1e traitement (prix des services 

rendus) et des primes. Elle ne permet pas au bibliothecaire 

de faire face aux multiples baisses du pouvoir d'achat, 

elle permet aux conservateurs frangais de surmonter la 

situation grace aux ajustements reguliers des traitements 

au cout de la vie. 
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b) Les conges : dans les deux pays, les biblio-

thecaires et conservateurs ont droit a beaucoup de conges 

des circonstances : maladies, mariage, deces, naissances. 

Mais ils n'ont pas le meme nombre de jour de conges annuels. 

En France, 1e nombre de jours de conge varie d'une 

B.U. a une autre et d1un type de bibliotheque a un autre. 

En general, les conservateurs des B.U. ont au moins 40 jours 

par an et 35 heures par semaine de travail. Dans la B.M. 

les conservateurs ont 27 jours de conge annuel et environ 

40 heures de travail par semaine. Les conservateurs sont 

libres de choisir leur moment de conge. Les bibliothecaires 

des B.U. du Zaire par contre travai11ent j usqu1au samedi 

a midi. Ils ont 46 heures de travail par semaine et ont 

droit a 60 jours de conge par an. Tout le monde ne prend 

pas ce conge en meme temps. II y a toujours une equipe 

qui assure la permanence a Noel, a Paques et en juillet. 

Chacun a droit a 2 semaines a Noel, deux semaines a Paques 

et a un mois a partir de juillet. On peut aussi les prendre 

d'affilee . 

2) Suspension et exclusion temporaire sont pratique-

ment 1e meme type de position. Ce sont des mesures prises 

dans le cas d'abus ou de lourdes fautes . Les deux sanctions 

sont accordees aux bibliothecaires et conservateurs dans 

le cas des abus. Elles sont privatives de toute remunera-

tion. L 'exclus ion temporaire va jusqu' a 6 mois alors que 

la suspension ne peut exceder 1 mois. (La suspension 

s'accompagne ou non de la privation de traitement). 

3) Les autres positions comme 1a mise en disponibilite, 

la radiation, la position sous les drapeaux ne seront pas 

traites. En plus elles sont exactement les memes pour les 

deux pays . 
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IV - PROBLEMES ET CONCXUSION 

A - Les Problemes 

Au Zaire, le probleme des bib1iothecaires de 1'uni-

versite se pose depuis 1e remp1acement des etrangers par 

les nationaux de meme formation. Le fait qu'i1s soient 

nationaux les a fait deconsiderer car ils ont touche 

un trai tement deux fois moins eleve que celui auquel 

ils avaient droit. Apres plusieurs reclamations, de 

19 7 2 a 1974, ils ont tous decide de quitter le corps des 

bibliothecaires pour regagner le corps academique auquel 

ils appartenaient avant d'etre affectes dans les biblio-

theques et ils furent rehabilites. 

Ce depart massif crea des desordres en tous genres 

jusqu'a la disparution de plusieurs documents, en deux 

mois seulement. Les autorites academiques, placees devant 

une situation de fait, ont enfin decide la reintegration 

des bibliothecaires dans 1e corps academique et ,scienti-

fique avec benefice de tous les avantages. En 1978, 1'ap-

plication du statut actuel crea encore un incident en 

bloquant 1'avancement des bibliothecaires pendant deux 

ans. II a fallu une autre action violente pour stabiliser 

et faire accepter ce que 1'on volait aux bibliothecaires. 

Le second probleme est celui des diplomes exiges a 1'art. 

38 du statut qui dispose : "Nul ne peut etre nomme biblio-

thScaire principal s'i1 ne peut etre nomme professeur as-

socie 3. 1' UNAZA, des dispenses de diplomes peuvent toutefois 

etre accordees a une personne titulaire d'une licence et 

ayant fait preuve d'une valeur scientifique reconnue equi-

valente au doctorat soutenu en Republique du Zaire". 

Cet article nous donne deux possibilites d'acceder 

a ce grade : 
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— avoir un diplome de doctorat et 1e rang de professeur 

associe ; 

- faire preuve d1une valeur scientifique reconnue et 

equivalente au doctorat. 

Si la premiere condition nous parait sans equivoque, 

la deuxieme par contre est superflue et peut faire 1'objet 

de plusieurs interpretations. En effet cette condition 

n'est pas clairement definie. On peut faire preuve d' une 

valeur scientifique en publiant des articles juges valables 

ou en faisant des recherches qui n'aboutissent pas neces-

sairement a un diplome de doctorat. Ensuite nous ne voyons 

pas conretement ce qu1un bibliothecaire peut faire, en 

dehors de ses fonctions, qui soit plus scientifique pour 

acceder au grade suivant. 

Le grand nombre des bibliothecaires ont, a part 1eur 

maitrise, un diplome post universitaire en bibliothecono-

mie regu en France, au Canada ou aux Etats-Unis. Peut—on 

penser que ces seuls diplomes leur suffisent pour acceder 

au grade de 1'art. 38 ? 

Le troisieme probleme est celui de 1a formation. 

La s ituation economique nationale ne permet pas a tous 

les bibliothecaires de 2eme et lere classe de poursuivre 

leur formation technique a 1'etranger. Le projet de creation 

d'une ecole de bibliotheques au Zaire a fait naitre des 

espoirs, actuellement degus, non seulement pour les biblio— 

thecaires de 1'universite mais aussi et surtout pour tous 

ceux des bibliotheques publiques, de la bibliotheque na-

tionale, des bibliotheques d'entreprises qui n'ont pas de 

cadre de formation universitaire. La realisation est tou-

jours repoussee et 1'on se demande quand elle sera effective. 
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En France, 1a situation des conservateurs n'est pas 

tres satisfaisante non plus. En ce qui les concerne, nous 

avons retenu deux problemes. Celui de la duree de scolari-

te et celui du traitement. 

1/ L'E.N.S.B. est unique en son genre pour toute la 

France et tous les pays francophones d1Europe et d'Afrique. 

Si la qualite de son enseignement technique est appreciee, 

le temps necessaire pour cette formation est insuffisant. 

Notre souhait serait que la duree de la formation soit 

au moins de deux ans, que 1'on n'admettent que les candidats 

qui ont au moins le diplome de maitrise et que le D.S.B. 

soit de meme niveau que le doctorat de 3eme cycle. 

2/ Le traitement des conservateurs est intercale 

entre celui des enseignants des lycees et celui des en-

seignants de 1'universite. 

Nous savons qu'un assistant agrege et un professeur 

agrege ont une maitrise et une formation speciale pour 

dispenser 11enseignement. Qu'elles soient dans un lycee 

ou a 11universite, les personnes a ces 2 grades ont le 

meme indice et pratiquement le meme traitement. 

Par ailleurs un conservateur de 2eme classe, de ler 

echelon qui a aussi un diplome de maitrise et qui a suivi 

une formation speciale en bib1iotheconomie a un indice 

inferieur a celui de 1'as s is tant et du professeur cites 

plus haut. Pourtant le conservateur a le meme diplome 
i 

universitaire que les 2 autres a la seule difference que 

les 2 premiers ont fait 1'agregation en plus et lui la 

bibliotheconomie apres la maitrise. Cette injustice fait 

devaloriser la profession de conservateur et notre souhait 

serait que pour un meme diplome universitaire et compte 

tenu de la special isation, le conservateiir de 2eme classe, 

1er echelon, devrait avoir le meme traitement que le 

professeur et assistant agreges, debutants. Les autres 

grades devraient s'adapter en fonction de 1'anciennete. 
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B - CONCLUSION 

Nous voici a la fin de notre etude qui nous a permis 

d1analyser les differentes situations des bibliothecaires 

dans deux pays a situations economiques, politiques, so-

ciales et culturelles differentes. Nous avons d'une part 

la France, pays industrialise ou le taux 1'alphabetisation 

est de plus de 95 %. Pays de 11abondance, elle beneficie 

de beaucoup de facilites pour parfaire 1'instruction de 

ses citoyens et d'ameliorer les conditions de vie de ces 

derniers. 

II reste vrai que dans le domaine des bibliotheques 

la France connait un petit retard par rapport aux Etats-

Unis, au Canada et a la Grande-Bretagne. Mais le niveau 

actuel des bibliotheques en France et surtout le niveau 

des bibliothecaires en France est de loin superieur a 

celui du Zaire. 

Economiquement sous developpe, le Zaire a un taux 

d'analphabetisation de plus de 90 % et ses s tructures 

sociales, politiques et culturelles sont tres instables. 

Meme s'i1 se revele, selon notre etude, que le biblio-

thecaire de 1'universite du Zaire a le meme rang social 

que les enseignants et que par contre les conservateurs 

frangais n'ont pas le meme rang, ni les memes avantages 

que les enseignants de 1'universite, il reste vrai que 

les conservateurs des B.U. ou les conservateurs en gene-

ral, compte tenu de leur environnement socio-culturel, 

politique et economique vivent dans des conditions de 

loin meilleures que celles des zairois bibliothecaires 

des B.U.. Dans 11ensemble nous savons que sans se sub-

tituer aux chercheurs,.les bibliothecaires restent au 

cour du processus d'information avec leur triple fonctions. 
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La valeur d'une universite etant aussi fonction de 1a qualite 

de sa bibliotheque, nous savons aussi que 1a qualite et le 

rang du bib1iothecaire constitue un critere important pour 

determiner la valeur d1une bibliotheque. 

Nous avons demontre que le bibliothecaire, par 1e 

developpement et 1a mise en circulation des res sources 

necessaires a 1'etude et a la recherche, joue un role 

essentiel dans la realisation des objectifs de 1'univer-

site qui sont 1'enseignement et la recherche, de la meme 

maniere que le professeur et les autres membres du per-

sonnel universitaire. 

II serait alors souhaitable que les bibliothecaires 

des bibliotheques universitaires soient consideres comme 

universitaires, donc avoir 1e meme rang que les enseignants 

du superieur, du fait qu'i1s contribuent directement a 

11enseignement et a la recherche comme dans les univers i tes 

americaines et canadiennes. Et comme en France les conser-

vateurs ont le meme statut, cela devrait aussi s'appliquer 

a tous, ce qui permettrait une revalorisation justifiee 

de la profession. 
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